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Loi Générale modern

Loi n° 110/AN/15/7ème L portant suppression de la taxe solidarité 
prélevée sur la masse des pensions et des retenues remboursées 
au profit de l’ex Caisse Nationale de Retraite.
n° 110/AN/15/7ème L

Ministère

ASSEMBLÉE NATIONALE
Date  de  publ icat ion

10 décembre 2015

Numéro JO

n° 23 du 15/12/2015
Date  du numéro

15 décembre 2015

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi n°147/AN/91/2ème L du 19 août 1991 portant réorganisation financière des Etablissements publics

VU La Loi n°3/AN/92/2ème L du 28 octobre 1992 portant réorganisation de la Caisse Nationale de Retraite

VU La Loi n°212/AN/05/5ème L du 19 janvier 2008 portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale

VU La Loi n°155/AN/02/4ème L du 31 janvier 2002 portant révision des modalités de contributions d’acquisitions des droits à 

pension, de liquidation des pensions de retraites et des pensions de veuves et d’orphelins des cotisants à la Caisse Nationale 

de Retraites

VU Le Décret n°2013-044/PRE du 31 mars 2013 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2013-045/PREdu 31 mars 2013 portant nomination des membres du Gouvernement

VU La Circulaire n°492/PAN du 21 novembre 2015 portant convocation de la première séance publique de la 2ème Session 

Ordinaire dite Session Budgétaire de l’An 2015/2016

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 01 septembre 2015.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Les dispositions de l’article 93 de la Loi n°3/AN/92/2ème L portant réorganisation de la Caisse Nationale de Retraite sont 

abrogées.

Article 2
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La présente Loi sera publiée au Journal officiel de la République de Djibouti dès sa promulgation.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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